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ÉNONCÉ D’ENJEU DE POLITIQUE PUBLIQUE 

Obtenir des résultats dans un paysage réglementaire en évolution  

Vue d’ensemble : Les politiques et les divulgations relatives aux facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 

(ESG) doivent s’adapter continuellement à l’évolution du paysage de la politique publique dans l’ensemble du Canada. 

L’IAI Canada plaide en faveur du rôle crucial de l’audit interne dans la mise en place de divulgations volontaires ou de 

mécanismes de déclaration obligatoire liés aux facteurs ESG. L’intervention de l’audit interne aux fins des déclarations ESG 

favorise la cohérence et la comparabilité des cadres de manière à ce que les renseignements soient utiles aux investisseurs 

et autres parties prenantes. Une structure de gouvernance adéquate — qui intègre une fonction d’audit interne — permet 

à l’entreprise non seulement de veiller à l’exactitude des données ESG, mais également de soutenir la mise en œuvre 

d’une stratégie globale en matière ESG.  

Le rôle de l’audit interne  

Une fonction d’audit interne, qui se conforme aux Normes internationales d’audit interne™ de The Institue of Internal 

Auditors (l’IAI), fournit une assurance indépendante et objective fondée sur les risques à l’égard des processus de 

gestion des risques, de gouvernance et de contrôle interne d’une organisation en matière de données.  

Une fonction d’audit interne indépendante relevant directement de l’organe de gouvernance de l’organisation est bien 

placée pour accroître la valeur et renforcer la crédibilité auprès de parties prenantes. Ce rôle représente une protection 

fondamentale des consommateurs conçue pour favoriser la transparence et la responsabilité opérationnelles. 

Objectifs principaux de l’IAI Canada 

Soutenir les organisations dans la gestion de l’incertitude et de l’évolution des exigences : Les déclarations liées aux 

facteurs ESG continuent d’évoluer et les orientations à l’intention des organisations à cet égard sont variables. Comme 

c’est le cas pour toute mission portant sur les risques, les auditeurs internes devraient être bien placés pour fournir une 

assurance, des informations et des avis objectifs en matière de questions ESG. 

Garantir la gestion et la cohérence des rapports : Il est essentiel que tous les rapports publics relatifs au développement 

durable présentent des renseignements qui illustrent avec exactitude les démarches de l’organisation en matière ESG. 

L’audit interne est en mesure de fournir une assurance quant à l’exactitude, à la pertinence, à l’exhaustivité et à 

l’opportunité des données (quantitatives et qualitatives) présentées. Cela est particulièrement important compte tenu de 

l’augmentation de la surveillance réglementaire exercée à l’échelle mondiale.  

Assurer la transparence pour les investisseurs et pour le public : Les divers moteurs de l’augmentation des rapports 

relatifs au développement durable — les investisseurs, la réglementation et la société — ont exercé une pression sur les 

organisations pour qu’elles mettent au point des mécanismes de déclaration rationalisés et comparables.  

Ressources de l’IAI en matière ESG 

 

Le lien suivant permet d’accéder à des renseignements supplémentaires concernant la valeur de l’audit interne en ce qui 

concerne certaines exigences visant les rapports ESG :  

• Internal Audit’s Role in ESG Reporting (en anglais) 
 

Veuillez adresser toute question concernant la profession d’audit interne à Ryan Singh, Directeur d’Advocacy, IAI 

Canada, à Ryan.Singh@TheIIA.org.  

https://www.theiia.org/advocacy
https://www.theiia.org/en/standards/2024-standards/global-internal-audit-standards/
https://www.theiia.org/globalassets/documents/communications/2021/june/white-paper-internal-audits-role-in-esg-reporting.pdf

